CONTRAT DE TRAVAIL À DURÉE DÉTERMINÉE POUR EMPLOYÉS





Entre :              ..................................................................................................................................................................
établie à  .......................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................
et immatriculée à la BCE sous le numéro ..................................................................................


ci-après représentée par .....................................................................................................................


ci-après dénommée « l’employeur »,


et :                   Monsieur/Madame .....................................................................................
domicilié(e) à  ...................................................................................................... ci-après dénommé(e) « le travailleur »,
ci-après dénommé(e)s ensemble « les parties ».





Il est convenu ce qui suit :



ARTICLE 1er            L’employeur engage le travailleur en qualité d’employé, pour une durée déterminée
à partir du …………......................………………. jusqu’au .......................................... inclus.

ARTICLE 2          La fonction du travailleur consistera principalement en ………..…………………………………..
……………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………

Les parties conviennent expressément que l’employeur peut imposer d’autres tâches et fonctions au travailleur si cela s’avère nécessaire au bon fonctionnement de l’entreprise et pour autant que ces tâches correspondent à l’aptitude professionnelle du travailleur en termes de contenu et de responsabilités.

ARTICLE 3          Le travailleur exécutera ses tâches à …………………………………………………….1

Le travailleur reconnaît et accepte que le lieu de travail ne constitue pas un élément essentiel du présent contrat de travail. Le travailleur accepte par conséquent d’accomplir son travail dans tout nouveau lieu de travail que l’employeur instaurerait pour des raisons économiques ou d’organisation interne.



1 Lieu où le travail sera exécuté.
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ARTICLE 4          La durée du travail hebdomadaire est de ……… heures par semaine.2

L’horaire de travail est fixé comme suit3 :

	
	Heures de travail
de/à
	Interruption
de/à
	Heures de
travail de/à
	Nombre total
d’heures/jour

	Lundi
	
	
	
	

	Mardi
	
	
	
	

	Mercredi
	
	
	
	

	Jeudi
	
	
	
	

	Vendredi
	
	
	
	



ARTICLE 5          La rémunération du travailleur est fixée à ……………… EUR4 brut par mois (catégorie de fonction5………., niveau6 ……....), à diminuer des retenues légales et contractuelles.

Le salaire sera payé par virement sur le numéro de compte …….-…………………………..-
…… du travailleur.

Les parties conviennent expressément que toute autre rémunération ou libéralité que l’employeur octroie, à titre exceptionnel ou à plusieurs reprises, au travailleur en plus du salaire convenu dans le présent contrat de travail ou en plus d’avantages auxquels le travailleur aurait droit sur la base d’une convention collective de travail, constitue une libéralité. Une pareille libéralité ne peut jamais faire naître de droits pour l’avenir. L’éventuel octroi répété de telles libéralités qui ne sont pas prévues dans le présent contrat de travail ou dans une convention collective de travail qui lie l’employeur, ne peut par conséquent jamais être considéré comme une habitude et peut toujours être révoqué de manière unilatérale par l’employeur.

ARTICLE 6          Si le travailleur est en incapacité de travail par la suite d’une maladie ou d’un accident, il/elle doit en informer l’employeur immédiatement et, dans la mesure du possible, au plus tard à l’heure normale de début des prestations, ainsi que communiquer la durée probable de l’incapacité de travail.

Sauf dans le cas où le règlement de travail prévoit des règles dérogatoires à cet égard, le travailleur est tenu de remettre à l’employeur dans les deux jours ouvrables suivant le jour de l’incapacité, un certificat médical duquel ressort l’incapacité et dans lequel il est indiqué la durée probable.

Les mêmes obligations s’appliquent dans le cas d’une prolongation de l’incapacité de
travail.

2 Au maximum 37,5 heures par semaine pour les travailleurs de la CP 216 (notariat). Pour les travailleurs à temps partiel, le
nombre d’heures de travail effectif (moins de 37,5 heures par semaine) doit être indiqué.
3 Périodes de travail de minimum 3h. Chaque horaire de travail en vigueur dans l’entreprise doit être repris dans le règlement
de travail.
4 Est complété ici le salaire brut que le travailleur percevra effectivement. Pour un travailleur à temps partiel, indiquez donc le salaire brut à temps partiel à percevoir effectivement.
5 Groupe de fonctions (Catégories) : 1, 2A, 2B, 3A, 3B, 4A ou 4B.
6 Chaque groupe de fonctions (catégorie) est subdivisé en 41 niveaux (de 0 à 40). Nous vous invitons à positionner votre collaborateur au niveau correspondant au salaire négocié, à savoir le niveau correspondant au salaire effectivement
octroyé ou immédiatement inférieur. Vous pouvez consulter les barèmes en vigueur sur notre site internet : www.ssn.be 	
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En outre, le travailleur devra, s’il y est invité, se rendre chez le médecin désigné par l’employeur ou recevoir ce médecin chez lui afin de permettre de contrôler la réalité de l’incapacité de travail.

Le travailleur qui n’informe pas l’employeur de son incapacité de travail, qui ne remet pas un certificat médical à temps et/ou qui se soustrait au contrôle médical perd son droit au salaire garanti pour les jours d’incapacité de travail qui précèdent l’avertissement, la remise du certificat et/ou le contrôle.

ARTICLE 7          Le travailleur est tenu, aussi bien pendant l’exécution du contrat qu’après la fin de celui-ci, de s’abstenir de divulguer tous secrets d’affaires, ainsi que tous secrets liés à des questions personnelles ou confidentielles dont il peut avoir connaissance dans l’exercice de son activité professionnelle.

Cette obligation de confidentialité concerne entre autres, sans y être limitée, les informations liées aux clients, aux stratégies, au savoir-faire et aux modèles (d’actes, par exemple) de l’employeur. Ces informations doivent être considérées par le travailleur comme étant des secrets d’affaires qu’il ne peut utiliser ou diffuser directement ou indirectement, à moins que cela ne s’avère nécessaire pour la bonne marche des opérations de l’employeur.

Aussi bien pendant l’exécution du contrat qu’après la fin de celui-ci, le travailleur doit
s’abstenir de se livrer ou de coopérer à tous actes de concurrence déloyale.

ARTICLE 8          Si, au cours de l'exécution du contrat de travail, le travailleur souhaite exercer des activités professionnelles en plus de son activité auprès de l'employeur, et ce indépendamment du fait que ces activités soient exercées en tant que salarié, en tant qu’indépendant (à titre complémentaire) ou dans le cadre d'un autre statut, le travailleur doit en informer l'employeur par écrit avant le début de ces activités. Cette notification préalable a pour but de prévenir la concurrence déloyale, de préserver la confidentialité des secrets d’affaire et d'éviter les conflits d'intérêts.

Sont, notamment, explicitement considérées comme des activités donnant lieu à un conflit d'intérêts :
-     L'exercice d'activités professionnelles en tant que :
• agent immobilier ou courtier immobilier
• courtier en crédit
• courtier en assurances
• promoteur immobilier
-     L’établissement régulier de déclarations de succession

Cette liste n'est pas exhaustive et est automatiquement adaptée aux dernières incompatibilités contenues dans le code de déontologie adopté par la Chambre nationale des notaires.

L'exercice d'activités complémentaires qui donnent lieu soit à une concurrence déloyale, soit à la violation de la confidentialité des secrets d’affaire, soit à un conflit d'intérêts est explicitement interdit.
ARTICLE 9          Le travailleur s’engage à respecter, pour ce qui le concerne, le Code de déontologie adopté par le Chambre nationale des notaires et toutes les prescriptions qui s’imposent au notariat.

ARTICLE 10        Le travailleur cède sans restriction et de manière définitive à l’employeur tous les droits patrimoniaux qui sont liés aux travaux qu’il réalisera en exécution du présent contrat de travail, pour autant que ceux-ci relèvent du champ d’application du contrat de travail. Cette cession est valable dans le monde entier et pour la durée totale de la protection du droit d’auteur conformément aux lois belges et étrangères et aux traités internationaux, présents et futurs.

Le travailleur autorise l’employeur à exploiter le travail sous toutes formes d’exploitation. En outre, le travailleur cède le droit d’invoquer le respect du travail et de s’opposer à toutes modifications du travail qui sont apportées par le fait ou en suite de son exploitation, avec pour seule réserve les modifications ou les atteintes au travail qui pourraient porter préjudice à son honneur ou à sa réputation. Enfin, le travailleur accepte que cette cession de droits au profit de l’employeur soit entièrement couverte et indemnisée de manière décente par la rémunération payée en exécution du présent contrat de travail.

ARTICLE 11        Le travailleur reconnaît avoir reçu  un exemplaire du règlement de travail et accepte toutes les dispositions du règlement de travail.

ARTICLE 12        L’éventuelle nullité d’une ou plusieurs dispositions du présent contrat n’a aucune conséquence pour les autres dispositions du présent contrat qui conservent ainsi leur validité.

Le présent contrat est régi par le droit belge et il relève de la compétence exclusive des tribunaux et cours du travail belges.

Le présent contrat remplace tout autre contrat écrit et/ou oral qui existerait déjà entre l’employeur et le travailleur pour autant qu’y seraient convenues des dispositions contraires au contenu du présent contrat de travail.



Fait à ........................................ le ............................., de bonne foi et en deux originaux, dont chaque partie déclare en avoir reçu un.








Le travailleur,                                                                              L’employeur,
(signature)7                                                                                                                                (signature)7







7 La signature est de préférence précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé ».
